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STRUCTURE d’ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR 
de Pully, Paudex, Belmont, Lutry 

 

 

Depuis 1986, la Direction de la jeunesse et des affaires sociales (ci-après DJAS) organise et 
gère la Structure d’accueil familial à la journée (ci-après Structure AFJ). 

La Structure AJF a pour but de proposer aux Parents, durant leur temps de travail, des places 
d’accueil pour des enfants âgés de 4 mois à 12 ans, auprès d’Accueillantes en milieu familial 
(ci-après Accueillante). Seules les personnes domiciliées sur les communes de Pully, Paudex, 
Belmont, Lutry peuvent déposer une demande de candidature. 

Lorsqu’une place est proposée à un Parent (selon la liste d’attente), la coordinatrice va tenir 
compte, entre autre, des besoins de l’enfant, de son développement, de son rythme, des 
désirs du Parent, de son contexte familial et géographique, ainsi que de l’expérience de 
l’Accueillante et de l’âge des autres enfants gardés. Après le premier rendez-vous et un 
temps de réflexion, le Parent reprend contact avec l’Accueillante et lui communique son 
choix. Il avertit également la coordinatrice. 

L’Accueillante agréée est au bénéfice d'une autorisation d'accueillir régulièrement un ou 
plusieurs enfants, à plein temps ou à temps partiel ; celle-ci est délivrée par la DJAS. Le 
nombre d'enfants accueillis est limité, en fonction de l'âge et des enfants déjà présents dans 
la famille, ainsi que selon la Loi vaudoise sur l’accueil de jour des enfants (ci-après LAJE), 
entrée en vigueur le 1er septembre 2006. 

 

 

NOTRE SERVICE, NOTRE FONCTIONNEMENT 
  

Organisation 

La coordinatrice, employée de la Ville de Pully et rattachée à la DJAS, assure la recherche, 
les enquêtes et la surveillance des Accueillantes pour les communes du réseau de Pully, 
Paudex, Belmont, Lutry (ci-après réseau PPBL). 

Elle gère les placements, les entretiens avec les Parents et le suivi des enfants placés.  

En cas de difficultés entre un Parent et une Accueillante, la coordinatrice peut proposer et 
conduire une médiation. 

De plus, elle informe les Accueillantes de la formation obligatoire, organisée par la 
Communauté d’intérêt pour l’accueil familial de jour (ci-après CIAFJ) et est responsable des 
Relais-contacts de la Structure AJF (formation continue avec des thèmes liés à la petite 
enfance). La présence de l’Accueillante aux Relais-contacts est souhaitée. 

Le secrétariat assume les tâches administratives liées à l’organisation de la Structure AJF, à 
l’établissement et à la mise à jour des dossiers enfants, au calcul des salaires des 
Accueillantes, ainsi qu’au prix de pension et à la facturation aux Parents. Le Service des 
finances gère le contentieux et le Service du personnel s’occupe, quant à lui, du paiement 
des salaires des Accueillantes. 

  



 

Collaboration 

La Structure AJF entretient des contacts réguliers avec les partenaires que sont, le Centre 
social régional (CSR), le Service de protection de la jeunesse (ci-après SPJ www.vd.ch/spj), 
les écoles de formation, la Fondation d’Accueil de Jour des Enfants (ci-après FAJE www.faje-
vd.ch) et la CIAJF (www.ciafj.ch), ainsi qu’avec d’autres associations en lien avec la petite 
enfance. 

 

 

 

ACCUEILLANTE AGRÉÉE 
  

La démarche pour être Accueillante agréée 

En tout premier lieu, l’Accueillante prendra contact avec la coordinatrice de la Structure AFJ, 
afin d’obtenir des informations. Un entretien est alors fixé au domicile de la candidate et 
ensemble, elles évaluent le projet d’accueil. Se renseigner n’engage pas la personne, mais 
lui permet de se faire une idée exacte et objective. 

Après l’entretien au domicile et en accord avec la coordinatrice, la candidate devra fournir 
plusieurs documents, tels que « renseignement auprès du SPJ », l’extrait de casier judiciaire, 
de chaque personne et membre de la famille vivant au domicile âgé de plus de 15 ans, et le 
certificat médical de la future Accueillante. 

À l’issue de plusieurs entretiens, une évaluation socio-éducative aboutit à une autorisation 
provisoire d’accueil, valable pour 18 mois, en principe pour 2 enfants.  

Une autorisation définitive sera délivrée, après 18 mois d’expérience d’accueil satisfaisante 
et l’obtention de l’attestation de la CIAFJ, validant les 8 soirées du cours de base. En 
principe, l’Accueillante peut accueillir 5 enfants, y compris ses propres enfants, si les 
conditions d’accueil sont optimales. 

Les avantages de l’activité d’Accueillante 

 Vous pouvez travailler à la maison, tout en étant rémunérée, et vous occuper de vos 
propres enfants. 

 Vous bénéficiez d’un contrat de travail et de prestations sociales de base. Sur la base 
des conventions signées avec les Parents, votre salaire est versé chaque mois.  

 Vous bénéficiez d’une formation de base et continue obligatoire gratuite et du Relais-
contacts de la structure. 

 Vous êtes en règle avec la LAJE et exercez une activité reconnue et utile. 

 Vous recevez des informations, conseils et soutien de la part de la coordinatrice. 

 

 

 

 

http://www.faje-vd.ch/
http://www.faje-vd.ch/


 

 

DEVENIR ACCUEILLANTE 
au sein de la Structure AFJ 

  

Pour des enfants de 4 mois à 12 ans 

Selon la LAJE, les personnes, qui accueillent dans leur foyer, à la journée et contre 
rémunération, régulièrement et de manière durable des enfants, doivent être autorisées et 
affiliées à une structure de coordination d’Accueil familial de jour.  

Les conditions exigées et qualités requises par la LAJE pour obtenir une autorisation sont :  

 Etre maman, âgée de 20 ans au minimum ; 

 Etre en bonne santé physique et psychique ; 

 Avoir de l’expérience avec les enfants ; 

 Disposer de bonnes aptitudes éducatives ; 

 Parler et comprendre le français ; 

 Etre domiciliée sur une commune du réseau ; 

 Etre disponible au moins 2 jours par semaine ; 

 Offrir un environnement adapté à l’enfant ; 

 Avoir une situation personnelle ou familiale créant des conditions favorables à la 
stabilité de l’offre d’accueil. 

 

L’engagement de l’Accueillante 

La candidate s’engage à travailler pendant deux ans au minimum. 

Elle doit participer à la formation de base obligatoire, pendant les 18 mois de son autorisation 
provisoire, et avoir accueilli des enfants. Dès qu’elle est en possession de son autorisation 
définitive valable 5 ans, elle doit participer chaque année à la Rencontre de Soutien (RSO). 
De plus, elle s’engage à respecter le cahier des charges et à tout mettre en œuvre afin que 
l’enfant soit accueilli dans de bonnes conditions, en veillant à sa santé physique, 
physiologique et psychique. 

 

  



 

 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS A REMPLIR 
  

 

 Contrat de travail 

 Décompte de salaire 

 Carte de légitimation et liste des avantages 

 Convention d’accueil 

Annexe 1 – Horaires / repas 

Annexe 2 – Cahier des charges 

Annexe 3 – Tarifs / repas 

 Complément d’informations sur la convention d’accueil 

 Convention d’accueil « courte durée » 

A remplir en accord avec l’Accueillante et en respect avec son autorisation 
d’accueil, au minimum un mois à l’avance. La copie de la convention d’accueil 
« courte durée » doit être envoyée à la Structure AFJ avant le dépannage 

 Annexe 1 – Horaires / repas 

 Vacances – Accueillantes 

 Disponibilité Vacances Accueillantes 

A remettre à la Structure AFJ avant chaque période de vacances où l’Accueillante 
a de la disponibilité 

 Secret de fonction et devoir de discrétion 

 Sécurité sur le lieu d’accueil 

 Décompte mensuel par enfant 

 Grille de présence mensuelle (horaire d’ouverture et de fermeture) 

 Permanences et contacts 
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Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

CONVENTION D’ACCUEIL 
  

 

entre l’Accueillante en milieu familial, désignée ci-après «l’Accueillante» et les Parents 
placeurs, désignés ci-après «les Parents»:  

 

L’Accueillante: 

Nom et prénom :  ...............................................................................................................................................................  

Adresse :  ...............................................................................................................................................................  

Localité :  ...............................................................................................................................................................  

Tél. privé :  ..........................................................  Tél. portable :  ...........................................................  

Animaux  :  Oui  Non 

Si oui, lesquels :  ...............................................................................................................................................................  

Fumeurs dans le ménage:  Oui  Non 

 

 

L’enfant : 

Nom et prénom :  ...............................................................................................................................................................  
 

 

 

Les Parents :        Mère de l’enfant           Père de l’enfant 

Nom et prénom  :  ..........................................................................   .............................................................................  

Adresse  :  ..........................................................................   .............................................................................  

Localité :  ..........................................................................   .............................................................................  

Téléphone privé  :  ..........................................................................   .............................................................................  

Téléphone portable :  ..........................................................................   .............................................................................  

Employeur  :  ..........................................................................   .............................................................................  

Tél. professionnel :  ..........................................................................   .............................................................................  

Les Parents sont :  Mariés    Séparés     Divorcés    Autre   ...................................................  

Qui détient l’autorité parentale?  .....................................................................................................................................     

Autre(s) personne(s) autorisée(s) à venir chercher l’enfant : 

 .................................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................................  



Enfant à accueillir 

(remplir une convention par enfant) 

 
 

Nom, prénom :   ..........................................................................  Né(e) le :  ...............................................................  

 

Autres enfants dans la famille 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Toute modification du statut familial des Parents, ainsi que de l’état de santé de 

l’enfant, doit être impérativement annoncée à la  coordinatrice.

Préambule 

L’objectif de la présente convention est de régler les modalités de placement en veillant 
toujours en premier lieu à l’intérêt de l’enfant. Pour qu’un placement se déroule dans de 
bonnes conditions, il est indispensable que les parties respectent leurs obligations. 
L’Accueillante s’engage à donner tous les soins nécessaires au plein épanouissement de 
l’enfant. Les Parents, de leur côté, s’engagent à observer les horaires convenus et à 
fournir à l’Accueillante toutes les informations pouvant lui être utiles. Il est important que 
les parties collaborent et se consacrent régulièrement du temps pour discuter de l’enfant, 
de son bien-être, de son comportement ou des éventuelles difficultés qu’il peut 
rencontrer. 

1. Modalités du placement  

1.1 Il est prévu une journée d’essai précédent le placement définitif de l’enfant chez 
l’Accueillante. Une convention d’accueil est alors signée entre les Parents et 
l’Accueillante. Les modalités de la période d’intégration de l’enfant chez l’Accueillante y 
figurent. 

Période d’intégration prévue (dates et horaires):  ...............................................................................................  

 

 .................................................................................................................................................................................................................  

1.2 Dès la fin de la période d’intégration, lorsque les horaires sont réguliers, les Parents 

remplissent l’Annexe 1 «HORAIRES/REPAS», laquelle fait partie intégrante de la présente 
convention.  

En cas de modifications de jours ou d’horaires, l’Annexe 1 « HORAIRES/REPAS » devra être 
remplie et signée par les parties, la présente convention demeurant applicable pour le 
surplus (voir chiffre 11). 

 

1.3 Lorsque les horaires sont irréguliers, ils doivent être transmis à l’Accueillante au 

minimum 2 semaines à l’avance. L’Annexe 1 «HORAIRES/REPAS» doit être remplie. 

Les Parents doivent s’engager pour un nombre d’heures hebdomadaires déterminé. 

 

1.4 Attention: Les Parents s’engagent à respecter strictement les horaires convenus. 

Les heures de garde supplémentaires sont facturées en plus de l’horaire de base. 

  



1.5 Tout changement ponctuel ou toute absence occasionnelle de l’enfant doivent être 

annoncés un jour à l’avance (la veille pour le lendemain). Seul le 50% horaire du prix sera 
alors facturé.  

 

1.6 Pour toute absence non annoncée ou hors délai, les heures de garde sont facturées à 

100%. 

 

1.7 Si l’enfant est malade plus de 3 jours consécutifs, un certificat médical doit être 

fourni à la Structure AFJ. Pendant la période de maladie de l’enfant, les Parents 
s’engagent à verser le 50% de l’horaire convenu (Annexe 1) à titre de taxe de réservation.  

 

1.8 Les périodes de vacances doivent être annoncées par les deux parties au minimum un 

mois à l’avance au moyen du formulaire ad hoc. L’Accueillante et les Parents essaient dans 
la mesure du possible de prendre leurs vacances en même temps. 

L’Accueillante a droit à 4 semaines de vacances par année civile. Dès le début de l’année 
civile de ses 50 ans, elle a droit à 5 semaines de vacances par année.  

Si les Parents décident de prendre des vacances supplémentaires, ils s’engagent à payer le 
50% de l’horaire convenu de l’Annexe 1, à titre de taxe de réservation. 

Les parties conviennent de prendre au maximum ………………………. (nbre) de semaines de vacances. 

 

1.9. Si l’Accueillante doit s’absenter ou modifier son horaire pour des raisons majeures, 

elle doit avertir les Parents une semaine à l’avance. La Structure AFJ fera tout son possible 
pour proposer aux Parents une autre solution de garde. 

2. Informations tarifaires 

Les tarifs applicables sont ceux prévus par l’Annexe 3 «TARIF/PRIX DE PENSION», laquelle 
fait partie intégrante de la présente convention. 

En tenant compte de la journée d’essai et de la phase d’intégration de l’enfant (en 
principe d’une durée de 15 jours), les 4 premières semaines d’un placement seront 
facturées le 80% de l’horaire convenu par chaque partie. 

3. Etat de santé de l’enfant  

a) médecin : .............................................................................................................   Tél. :  ..................................................  

b) maladies chroniques :  .......................................................................................................................................................  

c) maladies déjà contractées :  rougeole    varicelle    oreillons    rubéole  

     scarlatine    coqueluche    autres  .............................................................................................................  

d) allergies :  ......................................................................................................................................................................  

e) régime particulier : ............................................................................................................................................................  

f) vaccinations :  .........................................................................................................................................................................  

4. Repas  

Les Parents fournissent les repas pour l’enfant en bas âge (en principe jusqu’à 12 mois). 

Dès l’âge de 1 an, l’Accueillante veille à préparer pour l’enfant accueilli, des repas et 
collations fondés sur une alimentation saine et équilibrée. 

Nourriture préférée de l’enfant :  ...............................................................................................................................................................  

Nourriture détestée de l’enfant : ...............................................................................................................................................................  



5. Matériel 

Les Parents apportent les couches-culottes, biberons, habits de rechange ou autres à 
l’Accueillante, tant que l’enfant en a besoin. 

Tout autre apport de matériel par les Parents, visant à favoriser l’accueil de l’enfant, est 
vivement souhaité. 

6. Responsabilité civile  

Les Parents doivent être en possession d’une assurance responsabilité civile pour les dégâts 
causés par leur enfant. Les Parents qui n’ont pas d’assurance responsabilité civile 
s’engagent à assumer les frais de tout éventuel dommage causé par leur enfant. 

7. Maladies  

L’Accueillante accepte de s’occuper de l’enfant en cas de maladie légère (fièvre 
n’excédant pas 38° et ne prétéritant pas l’accueil d’autres enfants): 

 oui     non, les parents trouvent eux-mêmes une solution de garde. 

En cas de réponse positive, les Parents avertiront l’Accueillante avant l’arrivée de l’enfant 
et lui fourniront les instructions et les médicaments nécessaires à la guérison de l’enfant, 
donnés le cas échéant par le médecin qui a vu l’enfant.  
 
Commentaires :  ...........................................................................................................................................................................  

8. Autorisations 

Les Parents autorisent l’Accueillante à emmener leur enfant: 

a) dans sa voiture (l’enfant est attaché dans un siège adapté à son âge)  oui   non 

b) chez le médecin ou à l’hôpital  oui   non 

 (selon le degré d’urgence : médecin de la famille, de garde, le plus proche, service des 
urgences) 

 si oui, nom et adresse du médecin :  ...............................................................................................................................................  

  ...................................................................................................................................................................................................................................................  

En cas d'extrême urgence, l’Accueillante est autorisée à prendre toutes les mesures 
nécessaires (transport par ambulance, hospitalisation) et en informe immédiatement les 
Parents et la Structure AFJ. 

c) à la piscine ou au bord du lac  oui   non 

d) en excursion (zoo, visites, bateau, etc.)  oui   non 

e) dans un lieu public (restaurant, tea-room, etc.)  oui   non 

f) en visite (chez des amis ou membres de la famille)  oui  non 

g) Autres  ...............................................................................................................................................   oui   non 

Les Parents autorisent l’Accueillante à administrer les médicaments suivants : 

 Tylénol   Panadol  Désinfectant   Autres …………………………………………………………………………………………………………………....... 

 



9. Enfants scolarisés 

L’enfant scolarisé doit être accompagné à l’école :  oui   non 

Si oui, le temps pour se rendre à l’école et pour aller chercher l’enfant sera aussi 
comptabilisé par l’Accueillante. 

Pour les jeunes enfants, les Parents communiqueront à l’enseignant/e les coordonnées de 
l’Accueillante.  

Nom de l’établissement scolaire :  ..................................................................................................................................  

Nom de l’enseignant/e :  .......................................................................................................................................................  

Jours des trajets :  ......................................................................................................................................................................  

L’enfant scolarisé est présent pendant les vacances scolaires :  oui   non 

Si oui, les parties sont tenues de remplir une convention courte durée. 

9.1 Devoirs scolaires 

L’Accueillante n’est pas responsable du suivi scolaire de l’enfant accueilli et n’est pas 
censée être une répétitrice. Cependant, en accord avec les Parents, elle aménagera un 
espace tranquille afin que l’enfant puisse faire ses devoirs. 

10. Obligations de l’Accueillante  

L’Accueillante se conforme à la présente convention, ainsi qu’à son cahier des charges 
(annexe 2). Elle s’engage notamment à donner à l’enfant tous les soins nécessaires et à ne 
jamais le laisser seul. 

En cas de force majeure, elle est autorisée, de façon tout à fait exceptionnelle et 
momentanée, à se faire remplacer par :  ................................................................................................................. …. 

 .................................................................................................................................................................................................................  

Elle respecte le nombre d’enfants inscrit sur l’autorisation délivrée le ............................................... 

par la Structure AFJ l’autorisant à accueillir simultanément .................. enfants. 
L’Accueillante est tenue au secret de fonction et à un devoir de discrétion avant, pendant 
et après le placement. 

11. Modification de l’annexe 1 de la convention 

Les parties peuvent modifier l’annexe 1 de la convention au maximum 3 fois par année 
scolaire (1er août au 31 juillet). Les demandes visant à réduire le nombre d’heures de prise 
en charge de l’enfant doivent être adressées à la Structure AFJ 30 jours à l’avance. Le 
mois de mars est la dernière période où une modification à la baisse peut être enregistrée.  

Les modifications à la hausse sont valables dès la date convenue entre les parties. 

12. Résiliation de la convention 

Durant le premier mois de placement, le délai de résiliation est de 7 jours. Ensuite, 
chacune des parties peut résilier la convention par écrit, moyennant un préavis de 30 jours 
pour la fin d’un mois.  

Une résiliation immédiate pour justes motifs demeure réservée.  

 



13. Entrée en vigueur  

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties.  Elle annule 
et remplace tout autre document ayant pu être signé antérieurement. 

 

L’Accueillante : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................   Signature :   ..............................................................  

 

Les Parents : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................   Signature :  ..............................................................   

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  ..............................................................   

 

Structure AFJ, Pully, le : ………………………………………………………………………..…… 

 

 

 



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

ANNEXE 1 « HORAIRES/REPAS » 
 

Remplir une annexe par enfant, merci! 
Une nouvelle annexe devra être remplie en cas de changement de jour ou d’horaires, ainsi 
que de modification du nombre d’heures de garde hebdomadaires. 
 

Accueillante : nom, prénom :  ...............................................................................................................................................  

Parents : noms, prénoms :  ......................................................................................................................................................  

Enfant accueilli : nom, prénom :  .......................................................................................................................................   

Né(e) le :  .............................................................................................................................................................................................    

1. Horaires 

A partir du …………………………………………………………………, l’enfant est confié à l’Accueillante les jours suivants : 

Les heures s’inscrivent au quart d’heure ! 

Lundi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Mardi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Mercredi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Jeudi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Vendredi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Samedi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Afin de favoriser les arrivées et les départs chez l’Accueillante de l’enfant, le temps 
nécessaire à l’échange d’informations avec l’Accueillante, les Parents prévoient ce temps 
dans l’horaire susmentionné. En fin de journée, ils se présentent 15 minutes avant 
l’horaire. 

2. Total horaire de la semaine régulier ou irrégulier 

Les parties s’engagent pour un total de ............................ heures/semaine. 

3. Repas 

Lundi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mardi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mercredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Jeudi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Vendredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Samedi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Attention : les Parents s’engagent à respecter strictement les horaires convenus. Les 
heures de garde supplémentaires sont facturées en plus de l’horaire de base. 

L’Accueillante : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................   

Les Parents : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................   

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................    

Structure AFJ, Pully, le :  ........................................................................  



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 

 

 

ANNEXE 2 « CAHIER DES CHARGES » 
 

La famille d’accueil reçoit des enfants de 4 mois à 12 ans à son domicile. Elle a pour tâche 
de leur offrir la possibilité de se développer harmonieusement dans un cadre familial, 
calme et stable, pendant que les Parents travaillent. 

La famille d’accueil suit les recommandations de l’autorisation octroyée par la Structure 
AFJ du réseau PPBL quant au nombre d’enfants qu’elle peut accueillir. 

Elle doit offrir un encadrement de qualité aux enfants accueillis en : 

Respectant les rythmes de chaque enfant par : 

 une intégration progressive ; 

 une régularité des heures de repas ; 

 des temps de repos ; 

 des sorties quotidiennes. 

Respectant les besoins de l’enfant en lui : 

 changeant régulièrement ses couches ; 

 offrant un espace de jeu et des jouets appropriés ; 

 offrant des activités stimulantes à l’intérieur et à l’extérieur, favorisant le plein 
air ; 

 donnant des repas chauds et équilibrés ; 

 assurant une présence continue et de qualité ; 

 évitant les bruits inutiles (utilisation abusive de la TV et/ou de la radio). 

Respectant des normes de sécurité et d’hygiène en : 

 entretenant régulièrement son appartement ; 

 étant attentive aux dangers ménagers ; 

 ne laissant jamais l’enfant seul, sans la présence d’un adulte ; 

 ne laissant jamais l’enfant seul avec un animal ; 

 en veillant à ne pas exposer l’enfant accueilli à la fumée passive. 

Respectant de bonnes relations avec les Parents en : 

 connaissant les habitudes de l’enfant et ses besoins pour un bon développement ; 

 organisant bien les modalités de l'accueil (convention) ; 

 échangeant sur le développement de l’enfant et le déroulement de la journée. 

Collaborant avec la Structure AFJ et sa coordinatrice en :  

 avertissant de tout changement familial important (ex. divorce) ; 

 signalant les arrivées et les départs des enfants accueillis ; 

 signalant les problèmes qui peuvent toucher les enfants ; 

 participant aux activités offertes par la Structure AFJ aux familles d’accueil. 

 



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

ANNEXE 3 « TARIFS/REPAS »  
  

Valable dès le 01.01.2010 
 
Tarif horaire  Entre Fr. 4.50 et 6.50 
Pour les Parents selon revenu brut 
 
Déjeuner  Fr. 2.- 
 
Les 10h  Fr. 2.- 
 
Dîner 

Dîner   Fr. 5.- pour les enfants de 1 an révolu à 5 ans 
 
Dîner   Fr. 7.- pour les enfants de 5 ans révolus à 12 ans 
 
Goûter  Fr. 2.- 
 
Exceptionnel : 
 
Souper  Fr. 6.- 
 
Samedi/Dimanche Tarif majoré de Fr. 1.-/h 
Jours fériés 
 
Nuit de 20h à 7h Fr. 15.- 
11 nuits sont autorisées par mois, en accord avec l’Accueillante qui connaît l’enfant et, 
pour autant, que les 2 Parents travaillent avec des horaires de nuit, ne pouvant assurer la 
sécurité et le bien être de leur enfant. 
 
Km   Fr. 0.70 

 



 

 
 

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE POUR 
LA CONVENTION D’ACCUEIL 

 

Parents, vous avez rencontré une Accueillante 
Accueillante, vous avez rencontré un Parent et son enfant 

Après la rencontre, nous vous demandons d’organiser une matinée d’essai (entre 2 à 5h) 
avant de signer la Convention d’accueil. Pour se faire, il est important d’échanger toutes 
informations utiles sur l’enfant, sur la manière de vivre la première séparation, sur la façon 
dont le Parent va laisser son enfant chez l’Accueillante. De plus, nous vous recommandons 
d’apporter son doudou ou ses jeux préférés. 
 
Si la matinée d’essai est concluante pour l’enfant et l’Accueillante, la Convention d’accueil 
pourra être signée. L’Accueillante est libre d’organiser son planning, en respectant le nombre 
d’enfants inscrits sur son autorisation d’accueil.  

Convention d’accueil 

La Convention d’accueil s’établit en présence de l’Accueillante et des Parents, en principe 
avec celle de la coordinatrice. La Convention détaille les modalités de l’accueil, les 
coordonnées des Parents en charge de l’enfant (l’Accueillante et la Structure AFJ doivent 
être informées en cas de changement d’état civil des Parents et de la personne chargée de la 
garde), les informations sur l’enfant et sa santé, la délégation de compétences à 
l’Accueillante (transport dans son véhicule privé, mesures à prendre en cas de maladie, 
d’urgence ou de trajet que l’enfant scolarisé ferait seul) ; se référer en préambule à la 
Convention. 
 
N’hésitez pas à compléter la Convention d’accueil d’informations complémentaires ou 
d’accords spécifiques. 
 
La Convention d’accueil « originale » est envoyée à la Structure AFJ. Deux copies sont 
envoyées à l’Accueillante qui en remet une au Parent placeur. 
 
Le Parent s’engage à apporter à l’Accueillante des vêtements de rechange pour la journée, 
des affaires de soins pour bébé et son repas, ainsi que le matériel nécessaire pour le brossage 
des dents. En fonction des besoins de l’enfant, le Parent essaiera, dans la mesure du possible, 
de prêter à l’Accueillante le matériel nécessaire. La Structure AFJ met à disposition de 
l’Accueillante du matériel (en priorité la poussette double) selon les disponibilités du stock. 
 
L’enfant, dit préscolaire, doit être accueilli au minimum 3 demi-journées ou 1 jour et demi 
ou 1 forfait de 10h ; un enfant scolaire le sera au minimum 2 périodes ou 1 forfait de 2h. 
 
Afin que le nouvel enfant s’approprie l’environnement et les personnes, il est demandé de 
planifier une période d’intégration (en général de 15 jours). L’Annexe 1 « horaires/repas » 
spécifie le total horaire hebdomadaire réservé et demandé pour l’accueil de l’enfant. 
 
Les absences annoncées 24h à l’avance sont facturées à 50%, sans les frais de repas. Pour 
toute absence annoncée le jour même, les heures inscrites dans l’Annexe 1 sont 
comptées à 100%, ainsi que les frais pour le repas de midi. 
 
Les vacances : les Parents communiqueront chaque début d’année (au plus tard en mars) le 
nombre de semaines de vacances qu’ils prévoient de prendre durant l’année (4 ou 5 semaines 
non facturées). Dès que possible, mais au minimum un mois à l’avance, ils communiqueront à 
l’Accueillante les dates exactes de leurs vacances au moyen du formulaire « vacances 
enfants ». 



 

Pour les enfants scolaires présents pendant les vacances scolaires, une Convention d’accueil 
« courte durée » devra être remplie par les parties afin de planifier la présence d’enfants 
scolaires à la journée pendant les vacances.  
 
Pour les enfants scolaires non présents pendant les vacances scolaires (voir point 9 de la 
convention d’accueil), les Parents n’ont pas besoin de remplir le formulaire « vacances 
enfants ». Les 4 premières semaines de vacances scolaires (ou respectivement 5 selon la 
convention) ne seront pas facturées alors que les suivantes seront taxées à 50% de l’Annexe 1 
à titre de taxe de réservation. 
 
Dans la mesure du possible, les Parents prendront leurs vacances en même temps que 
l’Accueillante, laquelle a droit à 4 semaines de vacances par année (5 semaines à partir de 
50 ans). Deux semaines doivent obligatoirement être prises en même temps que celles de 
l’Accueillante. Le solde peut être pris librement. 
Les vacances supplémentaires sont à payer à 50% (référence : Annexe 1). Le nombre 
maximum de semaines de vacances/absences pouvant être prises est toutefois de 8 semaines, 
ce chiffre incluant les 4 ou 5 semaines de vacances non facturées. Les semaines 
supplémentaires seront facturées à 100%.  
 

Convention « courte durée » 

Une convention d’accueil « courte durée » devra être remplie par les parties afin de convenir 
des jours de présence de l’enfant scolarisé pendant les vacances scolaires, à savoir à la 
journée ou à la demi-journée.  
 
La convention « courte durée » doit être remplie un mois à l’avance avec l’Accueillante et 
son accord, en respect avec son autorisation d’accueil. Une copie doit être envoyée à la 
Structure AFJ avant le dépannage.  



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

CONVENTION D’ACCUEIL DE COURTE DURÉE 
pour « dépannage » ou pendant les vacances scolaires 

 

entre l’Accueillante en milieu familial, désignée ci-après «l’Accueillante» et les Parents 
placeurs, désignés ci-après «les Parents»: 

L’Accueillante: 

Nom et prénom :  ...................................................................................................................................................................  

Adresse :  ...................................................................................................................................................................  

Localité :  ...................................................................................................................................................................  

Tél. privé :  ..........................................................  Tél. portable :  ...............................................................  

Animaux  :  Oui  Non 

Si oui, lesquels :  ...................................................................................................................................................................  

Fumeurs dans le ménage:  Oui  Non 

 

 

L’enfant : 

Nom et prénom :  ...............................................................................................................................................................  
 

 

 
Les Parents :        Mère de l’enfant           Père de l’enfant 

Nom et prénom  :  ..........................................................................   ....................................................................................  

Adresse  :  ..........................................................................   .................................................................................  

Localité :  ..........................................................................   .................................................................................  

Téléphone privé  :  ..........................................................................   .................................................................................  

Téléphone portable :  ..........................................................................   .................................................................................  

Employeur  :  ..........................................................................   .................................................................................  

Tél. professionnel :  ..........................................................................   .................................................................................  

Les Parents sont :  Mariés    Séparés     Divorcés    Autre   .......................................................  

Qui détient l’autorité parentale?  .........................................................................................................................................     

Autre(s) personne(s) autorisée(s) à venir chercher l’enfant : 

 .....................................................................................................................................................................................................................  

 .....................................................................................................................................................................................................................  



Enfant à accueillir 
(remplir une convention par enfant) 

 
 

Nom, prénom :   .......................................................................  Né(e) le :  ...............................................................  

 

Autres enfants dans la famille 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Nom, prénom :  ………………………………………………………………………..   Né(e) le : ………………………………………..…. Placé(e) : ………………………….…. 

Toute modification du statut familial des Parents ainsi que de l’état de santé de 

l’enfant doivent être impérativement annoncés à la coordinatrice.
 

 

Préambule 

La présente convention est proposée pour des périodes d’accueil de courte durée. Les 
Parents sont responsables de transmettre toutes les informations utiles à l’Accueillante et à 
la Structure AFJ, le cas échéant en transmettant une copie de la convention d’accueil 
signée avec l’Accueillante habituelle. 

1. Modalités du placement 

Le placement est de courte durée, à savoir du  ...................................................  au  .............................................  

L’horaire prévu est le suivant : 

Semaine 1 Semaine 2 

Lundi  horaire(s) :  ..................................................  Lundi  horaire(s) :  ...................................................  

Mardi  horaire(s) :  ..................................................  Mardi  horaire(s) :  ...................................................  

Mercredi  horaire(s) :  ..................................................  Mercredi  horaire(s) :  ...................................................  

Jeudi  horaire(s) :  ..................................................  Jeudi  horaire(s) :  ...................................................  

Vendredi  horaire(s) :  ..................................................  Vendredi  horaire(s) :  ...................................................  

Samedi  horaire(s) :  ...................................................  Samedi  horaire(s) :  ...................................................  

Semaine 3 Semaine 4 

Lundi  horaire(s) :  ..................................................  Lundi  horaire(s) :  ...................................................  

Mardi  horaire(s) :  ..................................................  Mardi  horaire(s) :  ...................................................  

Mercredi  horaire(s) :  ..................................................  Mercredi  horaire(s) :  ...................................................  

Jeudi  horaire(s) :  ..................................................  Jeudi  horaire(s) :  ...................................................  

Vendredi  horaire(s) :  ..................................................  Vendredi  horaire(s) :  ...................................................  

Samedi  horaire(s) :  ...................................................  Samedi  horaire(s) :  ...................................................  

  



2. Total horaire de la semaine 

Les parties s’engagent pour un total de ………………………………………….………….heures par semaine. 

3. Informations tarifaires 

Les tarifs applicables sont ceux prévus par l’Annexe 3 «TARIF/PRIX DE PENSION», laquelle 
fait partie intégrante de la présente convention. 

4. Repas  

Les Parents fournissent les repas pour l’enfant en bas âge (en principe jusqu’à 12 mois). 

Dès l’âge de 1 an, l’Accueillante veille à préparer pour l’enfant accueilli, des repas et 
collations fondés sur une alimentation saine et équilibrée. 

Nourriture préférée de l’enfant :  ...................................................................................................................................................................  

Nourriture détestée de l’enfant : ...................................................................................................................................................................  

 

L’enfant prendra les repas suivants dans la famille d’accueil : 

Lundi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mardi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mercredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Jeudi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Vendredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Samedi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

5. Matériel 

Les Parents apportent les couches-culottes, biberons, habits de rechange ou autres à 
l’Accueillante, tant que l’enfant en a besoin. 

Tout autre apport de matériel par les Parents visant à favoriser l’accueil de l’enfant est 
vivement souhaité. 

6. Respect de l’autorisation  

Même pour de courtes périodes, l’Accueillante respecte le nombre d’enfants inscrits sur 
son autorisation délivrée en date du ………………………………………………………………….…..……………… pour ………….………………………. (nbre) 

enfants accueillis simultanément.  

7. Fin du placement  

En cas de résiliation avant la fin de la période convenue sous chiffre 1, le délai de 
résiliation est de 7 jours pour la fin d’une semaine. 

  



L’Accueillante : 

Lieu : ...........................................................   Date : .........................................................   Signature :  ......................................................................  

 

Les Parents : 

Lieu : ...........................................................   Date : .........................................................   Signature :  ......................................................................   

Lieu : ...........................................................   Date : .........................................................  Signature : ........................................................................  

 

 

Structure AFJ, Pully, le : ………………………………………………………………………..…… 

 



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

ANNEXE 1 « HORAIRES/REPAS » 
 

Remplir une annexe par enfant, merci! 
Une nouvelle annexe devra être remplie en cas de changement de jour ou d’horaires, ainsi 
que de modification du nombre d’heures de garde hebdomadaires. 
 

Accueillante : nom, prénom :  ...............................................................................................................................................  

Parents : noms, prénoms :  ......................................................................................................................................................  

Enfant accueilli : nom, prénom :  .......................................................................................................................................   

Né(e) le :  .............................................................................................................................................................................................    

1. Horaires 

A partir du …………………………………………………………………, l’enfant est confié à l’Accueillante les jours suivants : 

Les heures s’inscrivent au quart d’heure ! 

Lundi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Mardi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Mercredi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Jeudi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Vendredi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Samedi  horaire(s) :  ......................................................................................................................................................  

Afin de favoriser les arrivées et les départs chez l’Accueillante de l’enfant, le temps 
nécessaire à l’échange d’informations avec l’Accueillante, les Parents prévoient ce temps 
dans l’horaire susmentionné. En fin de journée, ils se présentent 15 minutes avant 
l’horaire. 

2. Total horaire de la semaine régulier ou irrégulier 

Les parties s’engagent pour un total de ............................ heures/semaine. 

3. Repas 

Lundi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mardi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Mercredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Jeudi   déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Vendredi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Samedi  déjeuner  10h  dîner  goûter  souper 

Attention : les Parents s’engagent à respecter strictement les horaires convenus. Les 
heures de garde supplémentaires sont facturées en plus de l’horaire de base. 

L’Accueillante : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................   

Les Parents : 

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................   

Lieu :  .........................................................   Date :  .......................................................  Signature :  .........................................................    

Structure AFJ, Pully, le :  ........................................................................  



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

VACANCES – ACCUEILLANTE 
 

Nom et prénom :  ...............................................................................................................................................................................  

Adresse :  .................................................................................................................................................................................................  

 Privé : ...............................................................................   Portable :  ............................................................................  

 

Planning des semaines de vacances pour l’année civile _______(année) 

 

 
=Nombre 
semaines 

Du  au   

Du  au   

Du  au   

Du  au   

Du  au   

Du  au   

 

Nombre de semaines de vacances annuel total  

 
 
ATTENTION : l’Accueillante a droit à 4 ou 5 semaines de vacances par année civile, selon le 
Code des obligations. 

En début d’année, mais au plus tard au mois de mars, l’Accueillante transmettra à l’aide 
du présent formulaire ses dates de vacances : 

 à la Structure AFJ ; 

 à chaque parent placeur. 

Dans la mesure du possible, les Parents prendront leurs vacances en même temps que 
l’Accueillante, laquelle a droit à 4 semaines de vacances par année (5 semaines à partir 
de 50 ans). Deux semaines doivent obligatoirement être prises en même temps. 

Ces dates de vacances seront précisées et transmises par écrit, au minimum 1 mois à 
l’avance, à chaque Parent et à la Structure AFJ, au moyen de ce formulaire. Seules les 
vacances annoncées par écrit avec le formulaire « Vacances – AMF » seront prises en 
compte. 

Si les Parents ne peuvent prendre leurs vacances en même temps que l’Accueillante, il leur 
appartient d’informer le plus rapidement possible la Structure AFJ de leur besoin de 
remplacement, au moyen du formulaire « Vacances : enfant ».  

 

Lieu :  ........................................................   Date :  ......................................................  Signature :   ......................................................................  



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

DISPONIBILITÉ DE L’ACCUEILLANTE 
 

Objet : Place d’accueil disponible 
pendant les vacances scolaires 

pour les Accueillantes qui le 

désirent 

Date : ................................................... 

de : La coordinatrice AFJ à : Aux Accueillantes en milieu familial  

Nom de l’Accueillante : ......................................... Ville:  ..................................................  
 
En fonction du nombre d’enfants inscrits sur l’autorisation d’accueil (provisoire ou 
définitive) et des enfants accueillis présents pendant les vacances, il me reste de la place 
pour :  
Ex. : autorisation pour 4 enfants, 2 enfants présents, il me reste 2 places disponibles. 
 

VACANCES SCOLAIRES ET NON SCOLAIRES année  _____________ 

Disponibilité 

Place disponible Mois : .................................................. 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ......................................... 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

Place disponible Mois : .................................................. 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ......................................... 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

Place disponible Mois : .................................................. 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ......................................... 

Age de l’enfant : ........................................ 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

Du ........................  au  ........................ 

 
Pour tout dépannage, merci de remplir la Convention d’accueil « courte durée » qui se 
trouve dans votre classeur et de l’envoyer signée à la Structure AFJ, avant le début du 
dépannage. 
 
Nous tiendrons compte de vos disponibilités, sans pour autant vous garantir qu’elles seront 
repourvues. 

Date :  ..................................................   Signature :  ................................................   
 



 

 

SECRET DE FONCTION 
ET DEVOIR DE DISCRÉTION 

  

L’autorisation d’accueil et la convention d’accueil (art. 10 Obligations de l’Accueillante) 
signées avec le Parent rappellent à l’Accueillante qu’elle est tenue au secret de fonction 
pendant et après le placement. 

1. Nous souhaitons ici rappeler en quoi consiste le secret de 
fonction 

Concrètement, cela signifie que tout ce que l’Accueillante agréée apprend ou découvre dans 
le cadre de son activité est soumis au secret. 

Il s’agit ainsi de permettre aux Parents de confier, sous le sceau du secret, toutes les 
informations indispensables au bon déroulement du placement de leur enfant.  

La violation du secret de fonction constitue une infraction réprimée par l’art. 320 du Code 
pénal. Violer le secret de fonction est punissable. Il est poursuivi d’office et celui qui le viole 
s’expose à une sanction pénale (amende ou emprisonnement).  

L’art. 320 al. 2 du Code pénal précise que la révélation d’un secret demeure punissable alors 
même que l’emploi a pris fin. 

Toutefois, si l’Accueillante apprend ou se rend compte, dans le cadre de son activité, qu’un 
enfant est l’objet de maltraitance, elle a l’obligation de l’annoncer. Elle bénéficie dans ce 
cas d’une dérogation à l’obligation de garder le secret.  

En pareils cas, elle en informera dans les meilleurs délais la coordinatrice ou le chef de 
service. 

2. De façon plus générale, l’Accueillante est liée par un 
devoir de discrétion 

L’Accueillante est ainsi tenue d’observer de façon générale une grande discrétion par rapport 
aux situations qu’elle rencontre.  

Il n’y a par exemple pas lieu de communiquer à des tiers une difficulté rencontrée avec un 
Parent ou un enfant accueilli, ni de faire des critiques sur l’habillement d’un enfant, la 
manière dont il est élevé ou en rapport avec la situation professionnelle des Parents.  

Soucieuse d’aider les Parents et d’assurer le bon développement de l’enfant, l’Accueillante 
doit parler des éventuelles difficultés qu’elle rencontre, avec le Parent concerné, 
exclusivement. 

Selon le degré de difficulté rencontrée ou d’une éventuelle suspicion de maltraitance 
(procédure AMF suspicion de maltraitance), l’Accueillante s’adressera à la Structure AFJ 
et communiquera uniquement avec la coordinatrice ou le chef de service. 

  



 

 

SÉCURITÉ SUR LE LIEU D’ACCUEIL 
  

  

Lorsque l’Accueillante accueille des enfants à son domicile, elle doit tout particulièrement 
faire attention à la sécurité dans son appartement ou sa maison, à savoir : 

Cuisine 

La cuisine doit être nettoyée et aérée régulièrement, aucun objet dangereux ne reste sur la 
table ou est accessible aux enfants. Les sols sont récurés régulièrement. L’Accueillante 
utilisera de préférence les plaques arrière de la cuisinière et les plats chauds resteront 
dessus, le manche de la casserole ou de la poêle est tourné à l’intérieur. L’enfant doit avoir 
un siège adapté à son âge pour manger à la table familiale. 

En cas de feu, recouvrez-le d’une couverture anti-feu ! Selon l’ampleur, appelez les pompiers 
no. 118. Mettre les enfants en sécurité, ne pas utiliser les ascenseurs. Une grille protectrice 
doit être placée devant un feu de cheminée. 

Salles de bain/WC 

Elle doit être propre et aucun produit de nettoyage ne doit s’y trouver. L’Accueillante y 
placera du matériel adapté (réhausseur). Elle sera sensible à l’apprentissage de la propreté et 
aménagera un espace brosses à dents pour les enfants. 

Les chambres 

Chaque chambre sera bien aérée et la literie lavée régulièrement. Les chambres de jeux 
devront être sécurisées. Aucune fenêtre ne restera ouverte, lorsque les enfants jouent sans 
surveillance directe. 

Installation électrique  / produits de nettoyage  /  balcon -
terrasse / escalier / fenêtre 

Chaque prise doit être sécurisée et en bon état, les rallonges électriques sont cachées et 
aucune surcharge de prises sur une installation. Des protections sont placées dans les prises 
électriques murales. 

Les produits de nettoyage doivent se trouver dans une armoire en hauteur ou fermée à clé. En 
cas d’intoxication, appelez le n°145. 

Les balcons et terrasses doivent être sécurisés, en faisant particulièrement attention à la 
barrière, l’espace entre la barrière et le sol, les objets sur lesquels les enfants peuvent 
grimper. L’enfant ne s’y trouvera jamais seul. 

Les escaliers seront munis de barrières et les fenêtres dangereuses seront munies d’un 
système de blocage. 

Jeux en fonction de l’âge 

Chaque jeu a ses consignes de sécurité ! L’Accueillante doit particulièrement faire attention 
aux petites pièces quand il y a des petits enfants. Pour des activités d’éveil, elle proposera 
des jeux adaptés en fonction de l’âge de l’enfant. 

Hygiène/sécurité 

L’appartement sera aéré régulièrement, sans odeur de fumée de cigarettes ! La lumière du 
jour sera présente dans toutes les pièces, sauf exception. Les sols, les moquettes seront 
nettoyés régulièrement, ainsi que les sanitaires. 



 

Certaines plantes d’intérieures sont toxiques si elles sont ingérées, renseignez-vous et placez-
les dans un endroit sécurisé ! 

Pharmacie/numéros d’urgence 

L’Accueillante veillera à avoir des remèdes en cas de piqûres d’insectes, de brûlures ou de 
coupures (pansement/sparadrap, anti-douleur, ainsi que du désinfectant). 

Elle connaît les numéros de téléphone de chaque Parent des enfants accueillis et les numéros 
d’urgence. En cas d’accident : observer, évaluer le degré d’urgence, mettre les autres 
enfants en sécurité, avertir les Parents et/ou appeler l’ambulance n° 144.  

Animaux 

L’Accueillante informe le Parent de la présence d’animal domestique, de sa place dans la 
famille, de l’hygiène particulière et des risques d’allergie. L’Accueillante apprendra à 
l’enfant les bons gestes en verre l’animal et en sera responsable.  

A l’extérieur/en ballade 

L’Accueillante expliquera aux enfants les consignes de sécurité. Pour les enfants qui 
marchent : se donner la main, rester sur le trottoir, tenir la poussette, ne pas courir, 
attendre tout le monde et le ok de l’Accueillante pour traverser. Elle veillera également au 
comportement entre les enfants sur les places de jeux. L’Accueillante est responsable de la 
surveillance des enfants, à aucun moment elle ne les laissera seuls. Elle sort avec une petite 
trousse de premiers secours. 

  



Mois : Année: Une fiche par enfant svp

Nom et prénom de l'Accueillante :

Adresse: Téléphone:
N° de compte bancaire ou CCP : (si changement seulement)

Nom et prénom de l'enfant : Age:

heure
annexe 1

heure de 
garde

sam/dim

garde
de nuit

divers
ou HS

TOTAL déjeuner 10h dîner goûter souper TOTAL Remarques

1 0.00 0.00

2 0.00 0.00

3 0.00 0.00

4 0.00 0.00

5 0.00 0.00

6 0.00 0.00

7 0.00 0.00

8 0.00 0.00

9 0.00 0.00

10 0.00 0.00

11 0.00 0.00

12 0.00 0.00

13 0.00 0.00

14 0.00 0.00

15 0.00 0.00

16 0.00 0.00

17 0.00 0.00

18 0.00 0.00

19 0.00 0.00

20 0.00 0.00

21 0.00 0.00

22 0.00 0.00

23 0.00 0.00

24 0.00 0.00

25 0.00 0.00

26 0.00 0.00

27 0.00 0.00

28 0.00 0.00

29 0.00 0.00

30 0.00 0.00

31 0.00 0.00

TOTAUX 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

L'Accueillante : Date :

Décompte mensuel par enfant
selon Annexe 1 "Horaires/repas"

Pour adresse: Ville de Pully - Direction de la jeunesse et des affaires sociales
 Av. du Prieuré 1, Case postale 63, 1009 Pully, tél.: 021/721 31 68, e-mail: accueilfamilial@pully.ch

NOMBRE D'HEURES REPASD
a
t
e

Le Parent:



Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 

 
 

GRILLE HORAIRE D’ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR 
 

Nom de l’Accueillante:  ..................................................................................  Mois/année : .............................................  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
7h00

7h15

7h30

7h45

8h00

8h15

8h30

8h45

9h00

9h15

9h30

9h45

10h00

10h15

10h30

10h45

11h00

11h15

11h30

11h45

12h00

12h15

12h30

12h45

13h00

13h15

13h30

13h45

14h00

14h15

14h30

14h45

15h00

15h15

15h30

15h45

16h00

16h15

16h30

16h45

17h00

17h15

17h30

17h45

18h00

18h15

18h30

18h45

19h00

19h15

19h30

19h45

20h00

20h15

20h30

20h45

21h00

 



 

 

PERMANENCES TELEPHONIQUES 
  

Permanence téléphonique 

Concernant les ENFANT/DEMANDE avec la coordinatrice : 

 les mardis de 8h00 à 10h00 

 les jeudis de 13h30 à 15h30 

 021 / 721 31 68 

 

Permanence concernant les SALAIRES/FACTURATION 

Avec le secrétariat AFJ : 

 les mardis de 8h00 à 10h00 

 les jeudis de 13h30 à 15h30 

  021 / 721 31 65 

 

 

CONTACTS E-MAIL OU FAX 
  

Adresse e-mail : accueilfamilial@pully.ch 

Si votre fax ou votre e-mail concerne la partie accueil, des renseignements sur le suivi de 
votre demande, sur l’enfant à accueillir ou questions diverses sur l’agrément et l’autorisation, 
veuillez mentionner pour la coordinatrice sous Objet : Enfant/demande. 

Si votre fax ou e-mail concerne la partie administrative, questions sur les salaires, la 
facturation ou des copies de documents à envoyer, veuillez mentionner pour le secrétariat 
AFJ sous Objet : Administratif. 

 

 

ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
  

Adresse postale 

 
 
 
 
 
 

Pour adresse : Ville de Pully 
Direction de la jeunesse et des affaires sociales 
Structure d'accueil familial de jour  
Avenue du Prieuré 1 - CP 63 - 1009 Pully 
 
 

Ce document est disponible sur le site sous : www.pully.ch/enfance , rubrique « Accueil familial de jour (mamans de jour) » 

Edition de mai 2011 
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